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RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE

Projet de loi, adopté par le sénat après déclaration 
d’urgence, relatif à la responsabilité environnementale et à 
diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire 
dans le domaine de l’environnement (no 916).

Article 1er

  Le livre Ier du code de l’environnement est complété 
par un titre VI ainsi rédigé :

 « TITRE VI

 « PRÉVENTION ET RÉPARATION DE CERTAINS 
DOMMAGES CAUSÉS À L’ENVIRONNEMENT

  « Art. L. 160-1. – Le présent titre défi nit les condi-
tions dans lesquelles sont prévenus ou réparés, en 
application du principe pollueur-payeur, les dommages 
causés à l’environnement par l’activité d’un exploitant.

  « L’exploitant s’entend de toute personne physique 
ou morale, publique ou privée, qui exerce ou contrôle 
effecti vement, à titre professionnel, une activité écono-
mique lucrative ou non lucrative.

 « CHAPITRE IER

 « Champ d’application

  « Art. L. 161-1. – I. – Constituent des dommages 
causés à l’environnement au sens du présent titre les 
détériorations mesurables de l’environnement qui :

  « 1o Créent un risque d’atteinte grave à la santé 
humaine du fait de la contamination des sols résultant 
de l’introduction directe ou indirecte, en surface ou 
dans le sol, de substances, préparations, organismes ou 
micro-organismes ;

  « 2o Affectent gravement l’état écologique, chimique 
ou quantitatif ou le potentiel écologique des eaux, à 
l’exception des cas prévus au VII de l’article L. 212-1 ;

  « 3o Affectent gravement le maintien ou le rétablisse-
ment dans un état de conservation favorable :

  « a) Des espèces visées au 2 de l’article 4, à l’annexe I 
de la directive 79/409/CE du Conseil, du 2 avril 1979, 
concernant la conservation des oiseaux sauvages et aux 
annexes II et IV de la directive 92/43/CE du Conseil, du 
21 mai 1992, concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la fl ore sauvages ;

  « b) Des habitats des espèces visées au 2 de l’article 4, 
à l’annexe I de la directive 79/409/CE précitée et à 
l’annexe II de la directive 92/43/CE précitée ainsi que 
des habitats naturels énumérés à l’annexe I de la même 
directive 92/43/CE ;

  « c) Des sites de reproduction et des aires de repos des 
espèces énumérées à l’annexe IV de la directive 92/43/
CE précitée ;

  « 4o Affectent les services écologiques, c’est-à-dire 
les fonctions assurées par les sols, les eaux et les espèces 
et habitats mentionnés au 3o au bénéfi ce d’une de ces 
ressources naturelles ou au bénéfi ce du public, à l’exclu-
sion des services rendus au public par des aménage-
ments réalisés par l’exploitant ou le propriétaire.

  « II. – Ne constituent pas de tels dommages les 
atteintes aux espèces et habitats naturels protégés visés 
au 3o du I causées par :

  « 1o L’exécution des programmes et projets de 
travaux, d’ouvrages ou d’aménagements autorisés ou 
approuvés au titre de l’article L. 414-4 ;

  « 2o Une activité autorisée ou approuvée en applica-
tion des articles L. 411-2 et L. 411-3, dès lors que les 
prescriptions découlant de ces articles ont été respec-
tées.

  « III. – Supprimé.

  « IV (nouveau). – Constitue une menace imminente 
de dommage causé à l’environnement pour l’application 
du présent titre une probabilité suffi sante que survienne 
un tel dommage dans un avenir proche.

  « Art. L. 161-2. – Le présent titre ne s’applique 
pas aux dommages à l’environnement ou à la menace 
imminente de tels dommages :

  « 1o Causés par un confl it armé, des hostilités, une 
guerre civile ou une insurrection ;

  « 2o Résultant d’activités menées principalement 
dans l’intérêt de la défense nationale ou de la sécurité 
internationale autres que celles soumises à déclaration 
ou autorisation et prévues par les articles L. 214-1 à 
L. 214-10 et par le titre Ier du livre V ;

  « 3o Causés par un phénomène naturel de nature 
exceptionnelle, inévitable et irrésistible ;

  « 4o Résultant d’activités dont l’unique objet est la 
protection contre les risques naturels majeurs ou les 
catastrophes naturelles ;
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  « 5o Résultant d’un événement soumis à un régime de 
responsabilité ou d’indemnisation prévu par les conven-
tions internationales mentionnées à l’annexe IV de la 
directive 2004/35/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilité environ-
nementale en ce qui concerne la prévention et la répara-
tion des dommages environnementaux, à compter de 
leur entrée en vigueur sur le territoire de la République 
française ;

  « 6o Résultant d’activités relevant du Traité instituant 
la Communauté européenne de l’énergie atomique, 
ou d’un accident ou d’une activité à l’égard desquels 
la responsabilité ou l’indemnisation relève du champ 
d’application d’un des instruments internationaux 
énumérés ci-après, y compris toutes modifi cations de 
ces instruments :

  « a) La convention de Paris du 29 juillet 1960 sur 
la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, et la convention complémentaire de Bruxelles 
du 31 janvier 1963 ;

  « b) La convention de Vienne du 21 mai 1963 relative 
à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires ;

  « c) La convention du 12 septembre 1997 sur la 
réparation complémentaire des dommages nucléaires ;

  « d) Le protocole conjoint du 21 septembre 1988 
concernant l’application de la convention de Vienne et 
de la convention de Paris ;

  « e) La convention de Bruxelles du 17 décembre 1971 
relative à la responsabilité civile dans le domaine du 
transport maritime des matières nucléaires ;

  « 7o (nouveau) Causés par une pollution à caractère 
diffus, sauf si un lien de causalité entre les dommages 
ou leur menace et les activités des différents exploitants 
est établi par l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2, 
qui peut demander à l’exploitant les évaluations et 
informations nécessaires.

  « Art. L. 161-3. – Supprimé.

  « Art. L. 161-4. – Le présent titre s’applique sans 
préjudice du droit pour un propriétaire de navire de 
limiter sa responsabilité en application de la convention 
de Londres du 19 novembre 1976 sur la limitation de 
la responsabilité en matière de créances maritimes et, à 
compter de son entrée en vigueur sur le territoire de la 
République française, de la convention de Strasbourg 
du 4 novembre 1988 sur la limitation de la responsabi-
lité en navigation intérieure.

  « Art. L. 161-5. – Le présent titre ne s’applique pas 
lorsque plus de trente ans se sont écoulés depuis le fait 
générateur du dommage.

  « Art. L. 161-6. – Le présent titre n’est pas applicable 
non plus :

  « 1o Lorsque le fait générateur du dommage est 
survenu avant le 30 avril 2007 ;

  « 2o Lorsque le fait générateur du dommage résulte 
d’une activité ayant défi nitivement cessé avant le 
30 avril 2007.

  « Art. L. 161-7. – Supprimé.

 « CHAPITRE II

 « Régime

 « Section 1

 « Principes

  « Art. L. 162-1. – Sont prévenus ou réparés selon les 
modalités défi nies par le présent titre :

  « 1o Les dommages causés à l’environnement par les 
activités professionnelles dont la liste est fi xée par le 
décret prévu à l’article L. 165-2, y compris en l’absence 
de faute ou de négligence de l’exploitant ;

  « 2o Les dommages causés aux espèces et habitats visés 
au 3o du I de l’article L. 161-1 par une autre activité 
professionnelle que celles mentionnées à l’alinéa précé-
dent, en cas de faute ou de négligence de l’exploitant.

  « Le lien de causalité entre l’activité et le dommage est 
établi par l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 qui 
peut demander à l’exploitant les évaluations et infor-
mations nécessaires.

  « Art. L. 162-2 et L. 162-3. – Supprimés.

  « Art. L. 162-4. – Une personne victime d’un préju-
dice résultant d’un dommage environnemental ou 
d’une menace imminente d’un tel dommage ne peut en 
demander réparation sur le fondement des dispositions 
du présent titre.

 « Section 2

 « Mesures de prévention ou de réparation des dommages

 « Sous-section 1

 « Mesures de prévention

  « Art. L. 162-5. – En cas de menace imminente de 
dommage, l’exploitant prend sans délai et à ses frais 
des mesures de prévention afi n d’en empêcher la réali-
sation ou d’en limiter les effets. Si la menace persiste, 
il informe sans délai l’autorité visée au 2o de l’article 
L. 165-2 de sa nature, des mesures de prévention qu’il a 
prises et de leurs résultats.

  « Art. L. 162-6. – En cas de dommage, l’exploitant 
en informe sans délai l’autorité visée au 2o de l’article 
L. 165-2. Il prend sans délai et à ses frais des mesures 
visant à mettre fi n à ses causes, à prévenir ou à limiter 
son aggravation ainsi que son incidence sur la santé 
humaine et sur les services écologiques.

  « Art. L. 162-7. – Pour mettre en œuvre dans les 
propriétés privées les mesures de prévention prévues 
par la présente sous-section, l’exploitant doit préalable-
ment recueillir l’autorisation écrite des propriétaires, 
des titulaires de droits réels, de leurs ayant droits ou, 
le cas échéant, des titulaires d’un droit de jouissance. 
Il peut conclure avec eux une convention prévoyant, le 
cas échéant, les termes de l’autorisation ou le versement 
d’une indemnité pour occupation de terrain.

  « À défaut d’accord amiable ou en cas d’urgence, 
l’auto risation peut être donnée par le président du 
tribunal de grande instance ou un magistrat désigné par 
lui.
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 « Sous-section 2

 « Mesures de réparation

  « Art. L. 162-8. – L’autorité visée au 2o de l’article 
L. 165-2 procède à l’évaluation de la nature et des 
conséquences du dommage. Elle peut demander à 
l’exploitant d’effectuer sa propre évaluation.

  « Art. L. 162-9. – L’exploitant soumet à l’approba-
tion de l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 les 
mesures de réparation appropriées au regard des objec-
tifs défi nis aux articles L. 162-10 et L. 162-11.

  « Art. L. 162-10. – Dans les cas visés au 1o du I de 
l’article L. 161-1, les mesures de réparation doivent 
permettre de supprimer tout risque d’atteinte grave 
à la santé humaine en tenant compte de l’usage du 
site endommagé existant ou prévu au moment du 
dommage, apprécié notamment en fonction des 
documents d’urbanisme en vigueur à cette date. La 
possibilité d’une réparation du sol par régénération 
naturelle doit être envisagée.

  « Art. L. 162-11. – Les mesures de réparation des 
dommages affectant les eaux et les espèces et habitats 
mentionnés aux 2o et 3o du I de l’article L. 161-1 visent 
à rétablir ces ressources naturelles et leurs services écolo-
giques dans leur état initial et à éliminer tout risque 
d’atteinte grave à la santé humaine. L’état initial désigne 
l’état des ressources naturelles et des services au moment 
du dommage, qui aurait existé si celui-ci n’était pas 
survenu.

  « La réparation primaire désigne toute mesure par 
laquelle les ressources naturelles et leurs services visés 
au premier alinéa retournent à leur état initial ou s’en 
rapprochent. La possibilité d’une réparation par régéné-
ration naturelle doit être envisagée.

  « Lorsque la réparation primaire n’aboutit pas à ce 
retour à l’état initial ou à un état s’en approchant, des 
mesures de réparation complémentaire doivent être 
mises en œuvre afi n de fournir un niveau de ressources 
naturelles ou de services comparable à celui qui aurait 
été fourni si le site avait été rétabli dans son état initial. 
Elles peuvent être mises en œuvre sur un autre site, dont 
le choix doit tenir compte des intérêts des populations 
concernées par le dommage.

  « Des mesures de réparation compensatoire doivent 
compenser les pertes intermédiaires de ressources 
naturelles ou de services survenant entre le dommage 
et la date à laquelle la réparation primaire ou complé-
mentaire a produit son effet. Elles peuvent être mises 
en œuvre sur un autre site et ne peuvent se traduire par 
une compensation fi nancière.

  « Art. L. 162-12. – Après avoir, le cas échéant, 
demandé à l’exploitant de compléter ou modifi er ses 
propositions, l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 
les soumet pour avis aux collectivités territoriales ou 
à leurs groupements, aux établissements publics et 
aux associations de protection de l’environnement 
concernés en raison de leur objet, de la localisation, 
de l’importance ou de la nature du dommage. Elle les 
soumet également aux personnes susceptibles d’être 
affectées par les mesures de réparation. Elle peut les 
mettre à disposition du public.

  « Art. L. 162-13. – Après avoir mis l’exploitant en 
mesure de présenter ses observations, l’autorité visée 
au 2o de l’article L. 165-2 lui prescrit, par une décision 
motivée, les mesures de réparation appropriées.

  « Art. L. 162-14. – I. – Les mesures de réparation 
approuvées ou prescrites par l’autorité visée au 2o de 
l’article L. 165-2 sont mises en œuvre dans les propriétés 
privées dans les conditions prévues à l’article L. 162-7.

  « II. – Pour faciliter cette mise en œuvre, l’auto-
rité visée au 2o de l’article L. 165-2 peut, si l’étendue 
des surfaces ou le nombre de propriétaires de terrains 
affectés par ces mesures le justifi e :

  « 1o Appliquer, pour la réalisation des travaux, la loi 
du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à 
la propriété privée par l’exécution des travaux publics ;

  « 2o Instituer des servitudes d’utilité publique sur les 
terrains affectés par les mesures de réparation ; ces servi-
tudes peuvent comporter la limitation ou l’interdiction 
de l’usage ou des modifi cations du sol et du sous-sol ; 
elles sont instituées et indemnisées dans les conditions 
prévues par les articles L. 515-9 à L. 515-11 ;

  « 3o Demander que soient déclarés d’utilité publique, 
dans les conditions précisées par les deux dernières 
phrases du dernier alinéa de l’article L. 541-3, les 
travaux de réparation et, le cas échéant, l’acquisition au 
profi t d’une personne publique des immeubles affectés 
par les dommages.

  « Art. L. 162-15 et L. 162-16. – Supprimés.

 « Section 3

 « Pouvoirs de police administrative

  « Art. L. 162-17. – En cas de menace imminente 
de dommage, ou lorsqu’un tel dommage est survenu, 
l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 peut à tout 
moment demander à l’exploitant tenu de prévenir ou 
de réparer les dommages en vertu du présent titre de 
lui fournir toutes les informations utiles relatives à cette 
menace ou à ce dommage et aux mesures de prévention 
ou de réparation prévues par le présent titre.

  « Pour contrôler le respect du présent titre, les agents 
placés sous son autorité peuvent exiger, sur convocation 
ou sur place, tous renseignements nécessaires et accéder 
aux locaux, lieux, installations et moyens de transport 
à usage professionnel entre six heures et vingt et une 
heures ou, si une activité est en cours ou si le dommage 
est imminent ou en cours de réalisation, à toute heure.

  « Art. L. 162-18. – I. – Lorsque l’exploitant n’a pas 
pris les mesures prévues aux articles L. 162-5 et L. 162-6 
ou qu’il n’a pas mis en œuvre les mesures de réparation 
prescrites en vertu de l’article L. 162-13, l’autorité visée 
au 2o de l’article L. 165-2 peut, après avoir recueilli 
ses observations, le mettre en demeure d’y procéder 
dans un délai déterminé. La mise en demeure doit être 
motivée.

  « II. – Si, à l’expiration du délai fi xé par la mise en 
demeure, l’exploitant n’a pas mis en œuvre les mesures 
prescrites, l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 
peut :
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  « 1o Obliger l’exploitant à consigner entre les mains 
d’un comptable public une somme répondant du 
montant des mesures de prévention ou de réparation 
prescrites, laquelle sera restituée à l’exploitant au fur et 
à mesure de leur exécution.

  « Il est procédé au recouvrement de cette somme 
comme en matière de créances étrangères à l’impôt et 
au domaine. Pour le recouvrement de cette somme, 
l’État bénéfi cie d’un privilège de même rang que celui 
prévu à l’article 1920 du code général des impôts ;

  « 2o Faire procéder d’offi ce, aux frais de l’exploitant, à 
l’exécution des mesures de prévention ou de réparation 
prescrites. Les sommes consignées en application du 1o 
peuvent être utilisées pour régler les dépenses entraînées 
par l’exécution d’offi ce des mesures prévues au I.

  « Le III de l’article L. 514-1 est applicable.

  « Art. L. 162-18-1 (nouveau). – En cas d’urgence 
et lorsque l’exploitant tenu de prévenir ou de réparer 
les dommages en vertu du présent titre ne peut être 
immédiatement identifi é, les collectivités territoriales 
ou leurs groupements, les établissements publics, les 
groupements d’intérêt public, les associations de protec-
tion de l’environnement, les syndicats professionnels, 
les fondations, les propriétaires de biens affectés par 
les dommages ou leurs associations peuvent proposer 
à l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 de réaliser 
eux-mêmes des mesures de prévention ou de réparation 
conformes aux objectifs défi nis aux articles L. 162-5, 
L. 162-6, L. 162-10 et L. 162-11. Les procédures 
prévues aux articles L. 162-7, L. 162-13, L. 162-14, 
L. 162-17, L. 162-18 et L. 162-19 sont applicables

  « Art. L. 162-19. – L’autorité visée au 2o de l’article 
L. 165-2 peut, à tout moment, en cas d’urgence ou de 
danger grave, prendre elle-même ou faire prendre, aux 
frais de l’exploitant défaillant, les mesures de prévention 
ou de réparation nécessaires.

 « Section 4

 « Coût des mesures de prévention et de réparation

  « Art. L. 162-20. – L’exploitant tenu de prévenir ou 
de réparer un dommage en application du présent titre 
supporte les frais liés :

  « 1o À l’évaluation des dommages ;

  « 2o À la détermination, la mise en œuvre et le suivi 
des mesures de prévention et de réparation ;

  « 3o Le cas échéant, aux procédures de consulta-
tion prévues aux deux premières phrases de l’article 
L. 162-12 ;

  « 4o Le cas échéant, aux indemnités versées en appli-
cation des articles L. 162-7 et L. 162-14.

  « Art. L. 162-21. – Supprimé.

  « Art. L. 162-22. – Lorsqu’un dommage à l’envi-
ronnement a plusieurs causes, le coût des mesures de 
prévention ou de réparation est réparti par l’autorité 
visée au 2o de l’article L. 165-2 entre les exploitants ou 
entre le fabricant d’un produit et le ou les exploitants 
qui l’ont utilisé, à concurrence de la participation de 
leur activité au dommage ou à la menace imminente de 
dommage.

  « Art. L. 162-23. – Lorsqu’elle a procédé ou fait 
procéder à l’exécution d’offi ce des mesures de préven-
tion ou de réparation sans recourir aux dispositions du 
1o du II de l’article L. 162-18, l’autorité visée au 2o de 
l’article L. 165-2 en recouvre le coût auprès de l’exploi-
tant dont l’activité a causé le dommage. Elle peut 
décider de ne pas recouvrer les coûts supportés lorsque 
le montant des dépenses nécessaires à ce recouvrement 
est supérieur à la somme à recouvrer.

  « Art. L. 162-24. – Les personnes visées à l’article 
L. 162-18-1 ont droit au remboursement par l’exploi-
tant tenu de prévenir ou de réparer ces dommages en 
vertu du présent titre, lorsqu’il a été identifi é, des frais 
qu’elles ont engagés, sans préjudice de l’indemnisation 
des autres dommages subis. La demande est adressée 
à l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 qui, après 
avoir recueilli les observations de l’exploitant, fi xe le 
montant que ce dernier doit rembourser.

  « Art. L. 162-25. – L’autorité visée au 2o de l’article 
L. 165-2 peut engager contre l’exploitant ou le tiers 
responsable une procédure de recouvrement des coûts 
dans une période de cinq ans à compter de la date à 
laquelle les mesures prescrites ont été exécutées ou de 
la date à laquelle l’exploitant responsable ou le tiers ont 
été identifi és, la date la plus récente étant retenue.

  « Art. L. 162-26. – L’exploitant peut recouvrer par 
toutes voies de droit appropriées, auprès des personnes 
responsables, le coût des mesures de prévention ou de 
réparation qu’il a engagées en application du présent 
titre, lorsqu’il peut prouver que le dommage ou sa 
menace imminente :

  « 1o Est le fait d’un tiers, en dépit de mesures de 
sécurité appropriées ;

  « 2o Résulte du respect d’un ordre ou d’une instruc-
tion d’une autorité publique non consécutif à une 
émission ou un incident causés par les activités de 
l’exploitant.

  « Art. L. 162-27. – Le coût des mesures de répara-
tion défi nies aux articles L. 162-10 et L. 162-11 ne 
peut être mis à la charge de l’exploitant s’il apporte la 
preuve qu’il n’a pas commis de faute ou de négligence 
et que le dommage à l’environnement résulte d’une 
émission, d’une activité ou de tout mode d’utilisation 
d’un produit dans le cadre d’une activité qui n’était pas 
considérée comme susceptible de causer des dommages 
à l’environnement au regard de l’état des connaissances 
scientifi ques et techniques au moment du fait généra-
teur du dommage.

 « CHAPITRE III

 « Dispositions pénales

 « Section 1

 « Constatation des infractions

  « Art. L. 163-1. – Outre les offi ciers et agents 
de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à 
constater les infractions aux dispositions du présent 
titre et des textes pris pour son application :

  « 1o Les fonctionnaires et agents commissionnés et 
asser mentés mentionnés au 1o de l’article L. 216-3, au 
2o de l’article L. 226-2 et au 4o de l’article L. 541-44, 
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et les inspecteurs des installations classées pour la 
protection de l’environnement mentionnés à l’article 
L. 514-5 ;

  « 2o Les agents commissionnés et assermentés de 
l’Offi ce national de l’eau et des milieux aquatiques, de 
l’Offi ce national de la chasse et de la faune sauvage et 
des établissements publics des parcs nationaux ;

  « 3o Supprimé.

  « Art. L. 163-2. – Les infractions aux dispositions du 
présent titre et des textes pris pour son application sont 
constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu’à 
preuve contraire.

  « Les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, 
être adressés dans les cinq jours qui suivent leur clôture 
au procureur de la République.

  « Art. L. 163-3. – Pour l’exercice de leurs missions, 
les agents mentionnés à l’article L. 163-1 ont accès 
aux locaux, lieux, installations et moyens de transport 
à usage professionnel entre six heures et vingt et une 
heures, ou en dehors de ces heures lorsque l’accès au 
public y est autorisé ou lorsqu’une activité est en cours.

 « Section 2

 « Sanctions pénales

  « Art. L. 163-4. – Le fait de faire obstacle à l’exer-
cice des fonctions des agents mentionnés aux articles 
L. 162-17 et L. 163-1 est puni d’un an d’emprisonne-
ment et de 15 000 € d’amende.

  « Art. L. 163-5. – Le fait de ne pas se conformer à la 
mise en demeure prévue au I de l’article L. 162-18 est 
puni d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende.

  « Art. L. 163-6. – Le tribunal peut ordonner l’affi -
chage ou la diffusion intégrale ou partielle de la décision 
prononcée dans les conditions prévues par l’article 
131-35 du code pénal.

  « Art. L. 163-7. – Les personnes morales encourent, 
outre l’amende dans les conditions fi xées à l’article 
131-38 du code pénal, les peines prévues aux 3o à 6o, 
8o et 9o de l’article 131-39 du même code ainsi que 
celle prévue au 2o de ce même article, qui, si elle est 
prononcée, s’applique à l’activité dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise.

 « CHAPITRE IV

 « Dispositions particulières à certaines activités

  « Art. L. 164-1. – L’application des dispositions du 
présent titre ne fait obstacle à la mise en œuvre d’aucun 
régime de police spéciale.

 « CHAPITRE V

 « Dispositions diverses

  « Art. L. 165-1. – Les décisions de l’autorité visée au 
2o de l’article L. 165-2 prises en application du présent 
titre sont soumises à un contentieux de pleine juridic-
tion.

  « Art. L. 165-2. – Un décret en Conseil d’État déter-
mine les conditions d’application du présent titre. Ce 
décret, notamment :

  « 1o Fixe la liste des activités mentionnées à l’article 
L. 162-1 conformément à l’annexe III de la directive 
2004/35/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
21 avril 2004, sur la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux ;

  « 2o Désigne l’autorité administrative compétente 
pour mettre en œuvre les dispositions du présent titre ;

  « 3o Détermine les conditions d’appréciation de la 
gravité d’un dommage tel que défi ni à l’article L. 161-1, 
et de l’existence d’une menace imminente d’un tel 
dommage, en prenant en compte les critères énumérés 
à l’annexe I de la directive 2004/35/CE précitée ;

  « 4o Précise le contenu et les conditions de mise en 
œuvre des mesures de prévention mentionnées aux 
articles L. 162-8 et L. 162-9 et des mesures de répara-
tion mentionnées aux articles L. 162-10 et L. 162-11, 
conformément à l’annexe II de la directive 2004/35/CE 
précitée ;

  « 5o Fixe les conditions dans lesquelles le public, 
les collectivités territoriales ou leurs groupements, les 
associations de protection de l’environnement et les 
tiers intéressés sont, selon les cas, informés ou consultés 
sur la nature et la mise en œuvre des mesures de répara-
tion envisagées ;

  « 6o Détermine les conditions dans lesquelles les 
associations de protection de l’environnement ou toute 
autre personne concernée peuvent saisir l’autorité visée 
au 2o de l’article L. 165-2 d’une demande tendant à la 
mise en œuvre des mesures de réparation prévues par le 
présent titre. »

Amendements identiques :

Amendements no 6 présenté par M. Gest, rapporteur au 
nom de la commission des affaires économiques, et no 144 
présenté par Mme Reynaud, M. Brottes, Mme Massat, 
Mme Coutelle, M. Gaubert, Mme Gaillard, M. Tourtelier, 
M. Jung, M. Fruteau, Mme Lebranchu, M. Launay, 
Mme Batho et Mme Girardin et les membres du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 63 de cet article.

Amendement no 7 présenté par M. Gest, rapporteur.

Après le mot : « services »,

rédiger ainsi la fi n de la dernière phrase de l’alinéa 64 de 
cet article :

« écologiques au moment du dommage, qui aurait existé 
si le dommage environnemental n’était pas survenu, estimé 
à l’aide des meilleures informations disponibles ».

Amendement no 92 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Compléter l’alinéa 64 de cet article par la phrase 
suivante :

« Ces mesures sont établies conformément aux mesures 
mentionnées à l’annexe II de la directive 2004/35/CE ».
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Amendements identiques :

Amendements no 8 présenté par M. Gest, rapporteur, et 
no 145 présenté par Mme Reynaud, M. Brottes, Mme Massat, 
Mme Coutelle, M. Gaubert, Mme Gaillard, M. Tourtelier, 
M. Jung, M. Fruteau, Mme Lebranchu, M. Launay, 
Mme Batho et Mme Girardin et les membres du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 65 de cet article.

Amendement no 166 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 68 de cet 
article :

« Sauf cas d’urgence, les propositions de l’autorité visée au 
2o de l’article L. 165-2 peuvent faire l’objet d’une enquête 
publique au titre de la loi no 83-630 du 12 juillet 1983 
relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l’environnement. »

Amendement no 169 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Dans la dernière phrase de l’alinéa 68 de cet article, 
substituer au mot : « peut » le mot : « doit ».

Amendement no 93 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Dans la dernière phrase de l’alinéa 68 de cet article, substi-
tuer aux mots : « peut les mettre », les mots : « les met ».

Amendement no 167 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 68 de cet article par la phrase 
suivante :

« La défi nition de ces mesures de réparation fait l’objet 
d’une concertation entre l’exploitant, l’autorité visée au 2o 
de l’article L. 165-2, les riverains, ainsi que le maire de la 
commune sur laquelle le dommage est survenu. »

Amendement no 170 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Après l’alinéa 69 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 162-13-1. – Si l’exploitant ne peut être identifi é, 
est introuvable ou non solvable, l’autorité visée au 2o de 
l’article L. 165-2 peut prendre elle-même les mesures de 
réparation en dernier ressort. »

Amendement no 9 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 70 de cet article, supprimer les mots : 
« approuvées ou ».

Amendement no 164 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Dans l’alinéa 70 de cet article, substituer aux mots : 
« l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 » les mots : « le 
préfet ».

Amendement no 165 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Dans l’alinéa 71 de cet article, substituer aux mots : 
« l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 » les mots : « le 
préfet ».

Amendements identiques :

Amendements no 68 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche, et no 94 présenté par M. Yves Cochet, Mme Billard, 
M. Mamère et M. de Rugy.

Dans l’alinéa 78 de cet article, substituer aux mots : « peut 
à tout moment », le mot : « doit ».

Amendement no 95 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Dans l’alinéa 79 de cet article, substituer aux mots : « tous 
renseignements nécessaires », les mots : « la communication 
de tous renseignements et documents, notamment sous 
forme numérique, ».

Amendement no 10 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 79 de cet article, substituer aux mots : « tous 
renseignements », les mots : « la communication de tous 
renseignements et documents ».

Amendement no 97 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Dans l’alinéa 79 de cet article, substituer aux mots : 
« tous renseignements », les mots : « la communication de 
tous renseignements, et notamment des documents techni-
ques ».

Amendement no 172 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Dans la première phrase de l’alinéa 80 de cet article, 
substituer au mot : « peut » le mot : « doit ».
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Amendements identiques :

Amendement no 98 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche, et no 127 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Dans la première phrase de l’alinéa 80 de cet article, 
substituer aux mots : « peut, après avoir recueilli ses obser-
vations, le mettre en demeure », les mots : « le met en 
demeure, après avoir recueilli ses observations, ».

Amendement no 146 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À la fi n de la première phrase de l’alinéa 80 de cet article, 
substituer aux mots : « dans un délai déterminé », les mots : 
« sans délai ».

Amendement no 11 présenté par M. Gest, rapporteur.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 80 de cet article.

Amendement no 173 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Après l’alinéa 84 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« 3o Suspendre par arrêté le fonctionnement de l’installa-
tion à l’origine du dommage jusqu’à exécution des mesures 
imposées et prendre les dispositions provisoires néces-
saires. »

Amendement no 181 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 85 de cet article.

Amendement no 128 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Dans l’alinéa 87 de cet article, substituer au mot : « peut » 
le mot : « doit ».

Amendement no 12 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 96 de cet article, supprimer les mots : « ou 
entre le fabricant d’un produit et le ou les exploitants qui 
l’ont utilisé ».

Amendement no 13 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans la première phrase de l’alinéa 98 de cet article, après 
le mot : « engagés », insérer les mots : « pour la mise en 
œuvre des mesures de réparation ou de prévention ».

Amendement no 14, deuxième rectifi cation, présenté par 
M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 99 de cet article, supprimer les mots : « ou 
le tiers responsable ».

Amendement no 15 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 99 de cet article, substituer au mot : « exécu-
tées », le mot : « achevées ».

Amendement no 186 présenté par M. Gest.

Dans l’alinéa 99 de cet article, substituer aux mots : « ou 
le tiers ont été identifi és » les mots : « a été identifi é ».

Amendements identiques :

Amendements no 100 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche, et no 129 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Supprimer l’alinéa 103 de cet article.

Amendement no 16 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 103 de cet article, substituer aux mots : 
« de réparation défi nies aux articles », les mots : « visées aux 
articles L. 162-6, ».

Amendement no 188 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

Dans l’alinéa 103 de cet article, substituer aux mots : « de 
tout mode d’utilisation d’un produit dans le cadre d’une 
activité qui n’était pas considérée comme susceptible » les 
mots : « , dans le cadre d’une activité, de tout mode d’uti-
lisation d’un produit qui n’étaient pas considérées comme 
susceptibles ».

Amendement no 101 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 103 de cet article, insérer les trois alinéas 
suivants :

« Les associations ayant reçu l’agrément au titre de l’arti-
cle L. 141-1 du présent code peuvent alerter l’autorité 
compétente au moyen d’une lettre recommandée avec accusé 
réception mentionnant l’exploitant concerné et accompa-
gnée des informations et données pertinentes venant étayer 
ses observations sur la présomption d’un dommage environ-
nemental.

« Lorsque la demande d’action et les observations qui 
l’accompagnent indiquent d’une manière plausible l’exis-
tence d’un dommage environnemental, l’autorité compé-
tente donne à l’exploitant concerné la possibilité de faire 
connaître ses vues concernant la demande d’action et les 
observations qui l’accompagnent.

« L’autorité administrative compétente peut constater à 
tout moment l’existence d’un dommage. Dans ce cas, les 
dispositions du présent titre sont applicables. Dans le cas 
contraire, elle informe l’association demanderesse dans un 
délai de trois mois du rejet de sa demande d’action et peut 
engager les procédures de recours de droit commun devant 
les juridictions appropriées. »
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Amendement no 130 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Après l’alinéa 103 de cet article, insérer les trois alinéas 
suivants :

« Les associations ayant reçu l’agrément au titre de 
l’article L. 141-1 du présent code peuvent alerter l’auto-
rité compétente au moyen d’une lettre recommandée avec 
accusé réception adressée mentionnant l’exploitant concerné 
et accompagnée des informations et données pertinentes 
venant étayer ses observations sur la présomption d’un 
dommage environnemental.

« Lorsque la demande d’action et les observations qui 
l’accompagnent indiquent d’une manière plausible l’exis-
tence d’un dommage environnemental, l’autorité compé-
tente donne à l’exploitant concerné la possibilité de faire 
connaître ses vues concernant la demande d’action et les 
observations qui l’accompagnent.

« L’autorité administrative compétente peut constater à 
tout moment l’existence d’un dommage. Dans ce cas, les 
dispositions du présent titre sont applicables. Dans le cas 
contraire, elle informe l’association demanderesse dans un 
délai de trois mois du rejet de sa demande d’action. Dans 
ce cas, elle peut engager les procédures de recours de droit 
commun devant les juridictions appropriées. »

Amendements identiques :

Amendements no 131 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy, et no 174 présenté par 
M. Chassaigne, M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, 
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, 
M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier 
et M. Vaxès.

Après l’alinéa 103 de cet article, insérer les trois alinéas 
suivants :

« Art. L. 162-28 – Les exploitants des activités visées par 
le 1o de l’article L. 162-1 constituent des garanties fi nan-
cières destinées à assurer le fi nancement des mesures de 
prévention et de réparation prises au présent titre. Elles ne 
couvrent pas les indemnisations dues par l’exploitant aux 
tiers qui pourraient subir un préjudice du fait des dommages 
causés à l’environnement au sens du présent titre.

Un décret en Conseil d’État détermine la nature des 
garanties et les règles de fi xation de leur montant.

Les manquements aux obligations de garanties fi nancières 
donnent lieu à l’application de la procédure de consignation 
prévue à l’article L. 162-18 ».

Amendement no 99 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’alinéa 103 de cet article, insérer les trois alinéas 
suivants :

« Les exploitants des activités fi gurant dans la liste établie 
par le décret prévu à l’article L. 165-2 doivent constituer 
des garanties fi nancières de manière à assurer le fi nancement 
des mesures de prévention et de réparation des atteintes 
éventuelles à l’environnement.

« Un décret en Conseil d’État détermine la nature des 
garanties et les règles de fi xation de leur montant.

« Les manquements aux obligations de garanties fi nan-
cières donnent lieu à l’application de la procédure de consi-
gnation prévue à l’article L. 162-18. »

Amendement no 187 présenté par le Gouvernement.

Après l’alinéa 118 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« En cas de condamnation, le tribunal peut ajourner 
le prononcé de la peine en enjoignant au prévenu de se 
conformer à la mise en demeure prévue au I de l’article 
L. 162-18, en application des dispositions des articles 
132-66 à 132-70 du code pénal. Le montant de l’astreinte 
ne peut excéder 3000 euros par jour de retard pendant un 
délai maximum de 90 jours. »

Amendement no 17 rectifi é présenté par M. Gest, 
rapporteur M. Chassaigne, M. Daniel Paul, M. Gosnat, 
Mme Buffet et M. Yves Cochet.

Après l’alinéa 118 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« En cas de poursuites au titre de l’alinéa précédent, les 
dispositions de l’article 132-66 du code pénal sont applica-
bles. »

Amendement no 132 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Après l’alinéa 118 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« En cas de poursuites au titre du précédent alinéa contre 
une personne physique ou contre une personne morale, les 
dispositions du III de l’article L. 514-10 relatives à l’ajour-
nement avec injonction sont applicables ».

Amendement no 137 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Après l’alinéa 120 de cet article, insérer les deux alinéas 
suivants :

« Chapitre III bis. Garanties fi nancières

« Art. L. 163-8. – Les exploitants des activités concernées 
par la présente loi doivent constituer des garanties fi nan-
cières de manière à assurer le fi nancement des mesures de 
prévention et de réparation des atteintes éventuelles à la 
l’environnement. »

Amendement no 176 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Au début de la première phrase de l’alinéa 127 de cet 
article, insérer les mots : « Après consultation des associa-
tions de défense de l’environnement, des services de l’État 
et de représentants de l’Assemblée nationale et du Sénat, ».

Amendement no 133 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Compléter la première phrase de l’alinéa 127 de cet article 
par les mots : « après consultation des représentants de 
l’Assemblée, du Sénat, des services de l’État et des associa-
tions de défense de l’environnement ».
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Amendement no 134 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Dans l’alinéa 130 de cet article, substituer aux mots : « en 
prenant en compte les » les mots : « conformément aux ».

Amendements identiques :

Amendements no 102 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche, et no 135 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Dans l’alinéa 132 de cet article, après le mot : « mesures », 
insérer les mots : « de prévention et ».

Amendement no 18 présenté par M. Gest, rappor-
teur M. Chassaigne, M. Daniel Paul, M. Gosnat et 
Mme Buffet.

Dans l’alinéa 132 de cet article, après le mot : « répara-
tion », insérer les mots : « et de prévention ».

Amendement no 103 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Supprimer l’alinéa 133 de cet article.

Amendement no 19 présenté par M. Gest, rapporteur.

Après la référence :

« 2o »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 133 de cet article :

« du présent article d’une demande tendant à la mise en 
œuvre des mesures de prévention et de réparation prévues 
par le présent titre. ».

Amendement no 104 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Dans l’alinéa 133 de cet article, après le mot : « mesures », 
insérer les mots : « de prévention et ».

Amendement no 177 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Dans l’alinéa 133 de cet article, après le mot : « répara-
tion », insérer les mots : « et de prévention ».

Amendement no 147 présenté par M. Brottes, 
Mme Reynaud, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6obis Détermine les conditions d’application aux 
activités sylvicoles. »

Amendement no 20 présenté par M. Gest, rapporteur.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 7o Détermine les conditions dans lesquelles les personnes 
visées à l’article L. 162-18-1 peuvent réaliser elles-mêmes les 
mesures de réparation prescrites par l’autorité visée au 2o du 
présent article. »

Après l’article 1er

Amendement no 179 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant :

L’article L. 512-11 du code de l’environnement est 
abrogé.

Amendement no 105 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’article premier, insérer l’article suivant :

Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure 
de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période 
de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discri-
minatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de 
rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, 
de qualifi cation, de classifi cation, de promotion profession-
nelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour 
avoir lancé une alerte, de bonne foi, soit à son employeur, 
soit aux autorités judiciaires ou administratives, sur des 
travaux menés lorsque ceux-ci peuvent conduire à créer des 
risques pour l’environnement importants ou non maîtrisés 
ou concourir à exposer autrui ou l’environnement à de tels 
risques dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions.

Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait, 
toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein 
droit.

Amendement no 178 présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Après l’article premier, insérer l’article suivant :

Le Gouvernement élabore avant le 31 décembre 2008 un 
rapport sur les moyens dont devraient disposer les services 
placés sous l’autorité visée au 2o de l’article L. 165-2 pour la 
mise en œuvre du présent titre.
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Article 2

  La loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages 
causés à la propriété privée par l’exécution des travaux 
publics est ainsi modifi ée :

  1o Dans le dernier alinéa de l’article 9, après les mots : 
« l’environnement », sont insérés les mots : « , ainsi que 
des travaux de réparation des dommages à l’environne-
ment exécutés en application des articles L. 160-1 et 
suivants du même code, » ;

  2o L’article 20 est ainsi rédigé :

  « L’occupation temporaire des terrains peut être 
autorisée pour les actions visées aux articles 1er et 3 
et pour réaliser les aménagements et ouvrages provi-
soires nécessaires à la défense nationale et à la sûreté 
de la navigation aérienne, aux opérations de dépollu-
tion ou de remise en état ou aux travaux de réparation 
des dommages à l’environnement prévus par les articles 
L. 160-1 et suivants du code de l’environnement. 
Lorsque l’occupation temporaire est autorisée pour l’exé-
cution de travaux de réparation des dommages causés 
à l’environnement, l’administration peut déléguer ses 
droits à la personne qui les réalise, au sens des articles 
1er, 4, 5, 7, 9, 12 et 18 de la présente loi. »

Amendement no 21 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans la dernière phrase de l’alinéa 4 de cet article, substi-
tuer aux mots : « au sens des », les mots : « dans les condi-
tions prévues aux ».

Article 3

  Le chapitre V du titre V du livre V du code de justice 
administrative est complété par un article L. 555-2 ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 555-2. – La levée du caractère suspensif 
d’une opposition à un titre exécutoire pris en applica-
tion de certaines mesures de consignation prévues par 
le code de l’environnement est décidée par le président 
du tribunal administratif ou le magistrat qu’il délègue, 
statuant en référé. Elle est régie, selon le cas, par le II de 
l’article L. 162-18, le III de l’article L. 514-1 et l’article 
L. 541-3 dudit code. »

Amendement no 180 rectifi é présenté par M. Chassaigne, 
M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet, Mme Amiable, 
M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
M. Candelier, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Sandrier et 
M. Vaxès.

Substituer à l’alinéa 2 de cet article les deux alinéas 
suivants :

« Art. L. 555-2. – Lorsque l’état exécutoire pris en appli-
cation d’une mesure de consignation ordonnée en applica-
tion des articles L. 162-18, L. 216-6, L. 226-8, L. 414-5, 
L. 514-1, L. 535-5, L. 541-3 et L. 571-17 du code de 
l’environnement fait l’objet d’une opposition devant le juge 
administratif, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu’il délègue, statuant en référé, peut, nonobstant 
cette opposition, à la demande de l’autorité administrative 
ou de toute personne intéressée, décider que ce recours ne 
sera pas suspensif, dès lors qu’aucun des moyens avancés 
ne lui paraît sérieux. Le juge administratif statue dans les 
quinze jours suivant sa saisine.

« II. – Dans le code de l’environnement, le V de l’arti-
cle L. 226-8, le III de l’article L. 514-1 et le troisième alinéa 
de l’article L. 541-3 sont supprimés. »

Amendement no 184 rectifi é présenté par M. Yves 
Cochet, Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy.

Rédiger ainsi l’alinéa 2 de cet article :

« Art. L. 555-2. – Lorsque l’état exécutoire pris en appli-
cation d’une mesure de consignation ordonnée en applica-
tion des articles L. 162-18, L. 216-6, L. 226-8, L. 414-5, 
L. 514-1, L. 535-5, L. 541-3 et L. 571-17 du code de 
l’environnement fait l’objet d’une opposition devant le juge 
administratif, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu’il délègue, statuant en référé, peut, nonobstant 
cette opposition, à la demande de l’autorité administrative 
ou de toute personne intéressée, décider que ce recours ne 
sera pas suspensif, dès lors qu’aucun des moyens avancés 
ne lui paraît sérieux. Le juge administratif statue dans les 
quinze jours suivant sa saisine. »

Article 4

  Le chapitre Ier du titre V du livre VI du code de 
l’environnement est complété par un article L. 651-8 
ainsi rédigé :

  « Art. L. 651-8. – Pour l’application à Mayotte du 
titre VI du livre Ier :

  « 1o Supprimé ;

  « 2o Le 1o de l’article L. 162-15 n’est pas applicable à 
Mayotte ;

  « 3o Les agents commissionnés par le représentant de 
l’État et assermentés sont habilités à constater les infrac-
tions aux dispositions du titre VI du livre Ier. »

Amendement no 22 présenté par M. Gest, rapporteur.

Supprimer l’alinéa 4 de cet article.

Article 4 bis

  Le titre IV du livre Ier du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans l’intitulé du titre, après les mots :  »de l’envi-
ronnement », sont insérés les mots : « et collectivités 
territoriales » ;

  2o L’intitulé du chapitre II est complété par les mots : 
« et des collectivités territoriales » ;

  3o Le chapitre II est complété par un article L. 142-4 
ainsi rédigé :

  « Art. L. 142-4. – Les collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent exercer les droits reconnus 
à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un 
préjudice direct ou indirect au territoire sur lequel ils 
exercent leurs compétences et constituant une infrac-
tion aux dispositions législatives relatives à la protection 
de la nature et de l’environnement ainsi qu’aux textes 
pris pour leur application. »

Amendement no 193 présenté par le Gouvernement.

Compléter l’alinéa 5 de cet article par les mots : « lorsque 
l’action publique a été mise en mouvement par le ministère 
public ou la partie lésée ».
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Article 6

  I. – Le code de l’environnement est ainsi modifi é :

  1o Le paragraphe 1 de la sous-section 2 de la section 1 
du chapitre VIII du titre Ier du livre II est ainsi rédigé :

 « Paragraphe 1
 « Incriminations et peines
  « Art. L. 218-10. – Pour l’application de la présente 

sous-section :

  « La convention Marpol désigne la convention inter-
nationale pour la prévention de la pollution par les 
navires, faite à Londres le 2 novembre 1973, telle que 
modifi ée par le protocole du 17 février 1978 et par 
ses modifi catifs ultérieurs régulièrement approuvés ou 
ratifi és.

  « Le terme “navire” désigne soit un bâtiment de mer 
exploité en milieu marin de quelque type que ce soit, 
notamment les hydroptères, les aéroglisseurs, les engins 
submersibles et les engins fl ottants, soit un bateau ou 
un engin fl ottant fl uvial, lorsqu’il se trouve en aval de la 
limite transversale de la mer.

  « La défi nition des rejets est celle fi gurant au 3 de 
l’article 2 de la convention Marpol.

  « Art. L. 218-11. – Est puni de 6 000 € d’amende 
le fait, pour tout capitaine ou responsable à bord d’un 
navire, de se rendre coupable d’un rejet de substance 
polluante en infraction aux dispositions des règles 15 
et 34 de l’annexe I, relatives aux contrôles des rejets 
d’hydrocarbures, ou en infraction aux dispositions de la 
règle 13 de l’annexe II, relative aux contrôles des résidus 
de substances liquides nocives transportées en vrac, de 
la convention Marpol.

  « En cas de récidive, les peines encourues sont portées 
à un an d’emprisonnement et 100 000 € d’amende.

  « Art. L. 218-12. – Les peines relatives à l’infraction 
prévue au premier alinéa de l’article L. 218-11 sont 
portées à sept ans d’emprisonnement et 700 000 € 
d’amende pour tout capitaine ou responsable à bord 
d’un navire-citerne d’une jauge brute inférieure à 
150 tonneaux, ou de tout autre navire d’une jauge brute 
inférieure à 400 tonneaux dont la machine propulsive a 
une puissance installée supérieure à 150 kilowatts.

  « Art. L. 218-13. – Les peines relatives à l’infraction 
prévue au premier alinéa de l’article L. 218-11 sont 
portées à dix ans d’emprisonnement et 1 000 000 € 
d’amende pour tout capitaine ou responsable à bord 
d’un navire-citerne d’une jauge brute supérieure ou 
égale à 150 tonneaux ou de tout autre navire d’une 
jauge brute supérieure ou égale à 400 tonneaux, ainsi 
que pour tout responsable de l’exploitation à bord 
d’une plate-forme.

  « Art. L. 218-14. – Est puni de sept ans d’emprison-
nement et de 700 000 € d’amende le fait, pour tout 
capitaine ou responsable à bord d’un navire, de jeter à 
la mer des substances nuisibles transportées en colis en 
infraction aux dispositions de la règle 7 de l’annexe III 
de la convention Marpol.

  « Art. L. 218-15. – Est puni d’un an d’emprison-
nement et de 100 000 € d’amende le fait, pour tout 
capitaine ou responsable à bord d’un navire, de se rendre 
coupable d’infractions aux dispositions des règles 3, 4 
et 5 de l’annexe V, relatives aux interdictions de rejets 
d’ordures, de la convention Marpol.

  « Art. L. 218-16. – Est puni, selon le cas, des peines 
prévues aux articles L. 218-11 à L. 218-15, le fait, pour 
tout capitaine ou responsable à bord d’un navire, de 
commettre dans les voies navigables jusqu’aux limites 
de la navigation maritime les infractions défi nies aux 
articles L. 218-11 à L. 218-15.

  « Art. L. 218-17. – Est puni de deux ans d’empri-
sonnement et de 180 000 € d’amende le fait, pour tout 
capitaine de navire ou responsable à bord d’un navire 
auquel est survenu, en mer ou dans les eaux intérieures 
et les voies navigables françaises jusqu’aux limites de la 
navigation maritime, un des événements mentionnés 
par le protocole I de la convention Marpol, ou pour 
toute autre personne ayant charge du navire, au sens de 
l’article 1er de ce protocole, de ne pas établir et trans-
mettre un rapport conformément aux dispositions 
dudit protocole.

  « Art. L. 218-18. – Dans le cas prévu à l’article 
L. 218-13, l’amende peut être portée, au-delà du 
montant prévu, à une somme équivalente à la valeur du 
navire ou à quatre fois la valeur de la cargaison trans-
portée ou du fret.

  « Art. L. 218-19. – Les peines prévues à la présente 
sous-section sont applicables soit au propriétaire, soit 
à l’exploitant ou à leur représentant légal ou dirigeant 
de fait s’il s’agit d’une personne morale, soit à toute 
autre personne que le capitaine ou responsable à bord 
exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou 
de direction dans la gestion ou la marche du navire ou 
de la plate-forme, lorsque ce propriétaire, cet exploitant 
ou cette personne a été à l’origine d’un rejet effectué en 
infraction aux articles L. 218-11 à L. 218-18 ou n’a pas 
pris les mesures nécessaires pour l’éviter.

  « Art. L. 218-20. – I. – Est puni de 4 000 € d’amende 
le fait, pour tout capitaine ou responsable à bord d’un 
navire ou de l’exploitation d’une plate-forme, de provo-
quer un rejet de substance polluante par imprudence, 
négligence ou inobser vation des lois et règlements.

  « Est puni de la même peine le fait, pour tout 
capitaine ou responsable de la conduite ou de l’exploi-
tation à bord de navires ou de plates-formes, de provo-
quer par imprudence, négligence ou inobservation des 
lois et règlements un accident de mer tel que défi ni par 
la convention du 29 novembre 1969 sur l’intervention 
en haute mer en cas d’accident entraînant ou pouvant 
entraîner une pollution par les hydrocarbures, ou de ne 
pas prendre les mesures nécessaires pour l’éviter, lorsque 
cet accident a entraîné une pollution des eaux.

  « Les peines sont portées à :

  « 1o Un an d’emprisonnement et 90 000 € d’amende 
lorsque l’infraction est commise au moyen d’un navire 
ou engin entrant dans les catégories défi nies à l’article 
L. 218-12 ;

  « 2o Deux ans d’emprisonnement et 200 000 € 
d’amende lorsque l’infraction est commise au moyen 
d’un navire ou engin entrant dans les catégories défi nies 
à l’article L. 218-13.

  « II. – Lorsque les infractions mentionnées au I ont, 
direc tement ou indirectement, soit pour origine la viola-
tion manifestement délibérée d’une obligation particu-
lière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le 
règlement ou une faute caractérisée qui exposait l’envi-
ronnement à un risque d’une particulière gravité que 
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son auteur ne pouvait ignorer, soit pour conséquence 
un dommage irréversible ou d’une particulière gravité à 
l’environnement, les peines sont portées à :

  « 1o 6 000 € d’amende, lorsque l’infraction est 
commise au moyen d’un navire n’entrant pas dans 
les catégories défi nies aux articles L. 218-12 ou 
L. 218-13 ;

  « 2o Trois ans d’emprisonnement et 300 000 € 
d’amende, lorsque l’infraction est commise au moyen 
d’un navire entrant dans les catégories défi nies à l’article 
L. 218-12 ;

  « 3o Cinq ans d’emprisonnement et 500 000 € 
d’amende, lorsque l’infraction est commise au moyen 
d’un navire entrant dans les catégories défi nies à l’article 
L. 218-13 ou d’une plate-forme.

  « Lorsque l’infraction est commise au moyen d’un 
navire entrant dans les catégories défi nies aux articles 
L. 218-12 et L. 218-13 ou d’une plate-forme, l’amende 
peut être portée, au-delà de ce montant, à une somme 
équivalente à la valeur du navire ou à deux fois la valeur 
de la cargaison transportée ou du fret.

  « III. – Lorsque les deux circonstances visées au 
premier alinéa du II sont réunies, les peines sont portées 
à :

  « 1o Cinq ans d’emprisonnement et 500 000 € 
d’amende, lorsque l’infraction est commise au moyen 
d’un navire entrant dans les catégories défi nies à l’article 
L. 218-12 ;

  « 2o Sept ans d’emprisonnement et 700 000 € 
d’amende, lorsque l’infraction est commise au moyen 
d’un navire entrant dans la catégorie défi nie à l’article 
L. 218-13.

  « L’amende peut être portée, au-delà de ce montant, 
à une somme équivalente à la valeur du navire ou à trois 
fois la valeur de la cargaison transportée ou du fret.

  « IV. – Les peines prévues aux I à III sont applicables 
soit au propriétaire, soit à l’exploitant ou à leur représen-
tant légal ou dirigeant de fait s’il s’agit d’une personne 
morale, soit à toute autre personne que le capitaine ou 
le responsable à bord exerçant, en droit ou en fait, un 
pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion 
ou la marche du navire ou de la plate-forme, lorsque 
ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à 
l’origine d’une pollution dans les conditions défi nies au 
présent article.

  « V. – Nonobstant les dispositions du quatrième 
alinéa de l’article 121-3 du code pénal, les personnes 
physiques qui n’ont pas causé directement le dommage, 
mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a 
permis la réalisation du dommage ou qui n’ont pas pris 
les mesures permettant de l’éviter, sont responsables 
pénalement s’il est établi qu’elles ont soit violé de façon 
manifestement délibérée une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règle-
ment, soit commis une faute caractérisée qui exposait 
l’environnement à un risque d’une particulière gravité 
qu’elles ne pouvaient ignorer.

  « Art. L. 218-21. – Un rejet effectué par un navire 
à des fi ns de sécurité, de sauvetage ou de lutte contre 
la pollution n’est pas punissable s’il remplit les condi-
tions énoncées par les règles 4 1 ou 4 3 de l’annexe I ou 
les règles 3 1 ou 3 3 de l’annexe II de la convention 
Marpol.

  « Un rejet se produisant au-delà des eaux territo-
riales fran çaises et provenant d’une avarie survenue au 
navire ou à son équipement n’est pas considéré comme 
une infraction de la part du propriétaire, du capitaine 
ou de l’équipage agissant sous l’autorité du capitaine 
s’il remplit les conditions énoncées par la règle 4 2 de 
l’annexe I ou la règle 3 2 de l’annexe II de la convention 
Marpol.

  « Art. L. 218-22. – Les articles L. 218-11 à L. 218-20 
ne sont pas applicables aux navires de guerre et navires 
de guerre auxiliaires, ainsi qu’aux autres navires apparte-
nant à un État ou exploités par un État et affectés exclu-
sivement, au moment considéré, à un service public 
non commercial.

  « Art. L. 218-23. – Lorsqu’une infraction prévue aux 
articles L. 218-11 à L. 218-20 a été commise depuis un 
navire étranger au-delà de la mer territoriale, seules les 
peines d’amende peuvent être prononcées.

  « Lorsqu’une infraction prévue à l’article L. 218-20 
a été commise depuis un navire étranger dans la mer 
territoriale ou dans les voies navigables jusqu’aux limites 
de la navigation maritime et qu’elle n’a pas pour origine 
la violation manifestement délibérée d’une obligation 
particulière de sécurité ou de prudence imposée par 
la loi ou le règlement ou une faute caractérisée qui 
exposait l’environnement à un risque d’une particulière 
gravité que son auteur ne pouvait ignorer, seules les 
peines d’amende peuvent être prononcées.

  « Art. L. 218-24. – I. – Le tribunal peut, compte 
tenu des circonstances de fait et notamment des condi-
tions de travail de l’intéressé, décider que le paiement 
des amendes prononcées à l’encontre du capitaine ou 
du responsable à bord, en vertu des articles L. 218-11 
à L. 218-20, est en totalité ou en partie à la charge de 
l’exploitant ou du propriétaire.

  « Le tribunal ne peut user de la faculté prévue au 
premier alinéa que si le propriétaire ou l’exploitant a été 
cité à l’audience.

  « II. – Les personnes physiques coupables des infrac-
tions prévues par la présente sous-section encourent 
également à titre de peine complémentaire la peine 
d’affi chage de la décision prononcée ou de diffusion de 
celle-ci dans les conditions prévues à l’article 131-35 du 
code pénal.

  « Art. L. 218-25. – I. – Les personnes morales 
peuvent être déclarées pénalement responsables, dans 
les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, 
des infractions défi nies à la présente sous-section. Elles 
encourent la peine d’amende, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du même code.

  « II. – Pour les infractions défi nies aux articles 
L. 218-11 à L. 218-20, elles encourent également la 
peine mentionnée au 9o de l’article 131-39 du code 
pénal. » ;

  2o Le I de l’article L. 218-26 est ainsi modifi é :

  a) Dans le premier alinéa, les références : « 9, 10 et 20 
de l’annexe I, de la règle 5 de l’annexe II » sont rempla-
cées par les références : « 15, 17, 34 et 36 de l’annexe I, 
des règles 13 et 15 de l’annexe II » ;

  b) Les 4o et 6o sont abrogés ;

  c) Il est ajouté un 13o ainsi rédigé :

  « 13o Les syndics des gens de mer. » ;
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  3o Dans le premier alinéa de l’article L. 218-30 et 
dans l’article L. 218-31, les références : « L. 218-10 
à L. 218-22 » sont remplacées par les références : 
« L. 218-11 à L. 218-20 » ;

  4o Dans le 2o du II des articles L. 331-19 et L. 332-22, 
les références : « L. 218-10 à L. 218-19 » sont rempla-
cées par les références : « L. 218-11 à L. 218-20 » ;

  5o Dans le 2o du I de l’article L. 334-6, les références : 
« L. 218-10 à L. 218-19, L. 218-22 » sont remplacées 
par les références : « L. 218-11 à L. 218-20 ».

  II. – Le code de procédure pénale est ainsi modifi é :

  1o L’article 706-107 est ainsi modifi é :

  a) Dans le deuxième alinéa, la référence : « L. 218-22 » 
est remplacée par la référence : « L. 218-20 » ;

  b) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Le tribunal de grande instance de Paris peut égale-
ment connaître des infractions qui sont ou apparaissent 
d’une grande complexité dès le stade de l’enquête. » ;

  2o L’article 706-108 est ainsi modifi é :

  a) Dans le premier alinéa, les mots : « à bord d’un 
navire français » sont supprimés ;

  b) Dans le second alinéa, la référence : « L. 218-22 » 
est remplacée par la référence : « L. 218-20 ».

  III. – Le présent article est applicable en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, 
en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises.

Amendement no 148 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Dans l’alinéa 9 de cet article, substituer au montant :

« 6 000 euros »,

le montant :

« 50 000 euros ».

Amendement no 149 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Substituer aux alinéas 11 et 12 de cet article l’alinéa 
suivant :

« Art. L. 218-12. – Les peines relatives à l’infrac-
tion prévue au premier alinéa de l’article L. 218-11 sont 
portées à dix ans d’emprisonnement et 15 000 000 d’euros 
d’amende pour tout capitaine ou responsable à bord d’un 
navire-citerne ainsi que pour tout responsable de l’exploita-
tion à bord d’une plate-forme ».

Amendement no 23 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 11 de cet article, substituer au nombre :

« sept »
,

le nombre :

« dix ».

Amendement no 24 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 11 de cet article, substituer au montant :

« 700 000 euros »,

le montant :

« 15 000 000 euros ».

Amendement no 25 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 12 de cet article, substituer au montant :

« 1 000 000 euros »,

le montant :

« 15 000 000 euros ».

Amendements identiques :

Amendements no 138 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy, et no 150 
présenté par Mme Reynaud, M. Brottes, Mme Massat, 
Mme Coutelle, M. Gaubert, Mme Gaillard, M. Tourtelier, 
M. Jung, M. Fruteau, Mme Lebranchu, M. Launay, 
Mme Batho et Mme Girardin et les membres du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 14 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 218-15-1. – Est puni de sept ans d’emprison-
nement et de 700 000 euros d’amende le fait, pour tout 
capitaine ou responsable à bord d’un navire, d’émettre de 
façon délibérée des substances appauvrissant la couche 
d’ozone dans l’atmosphère en violation de la règle 12 de 
l’annexe VI de la convention MARPOL ».

Amendements identiques :

Amendements no 26 présenté par M. Gest, rapporteur 
et M. Yves Cochet, no 139 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy, et no 151 
présenté par Mme Reynaud, M. Brottes, Mme Massat, 
Mme Coutelle, M. Gaubert, Mme Gaillard, M. Tourtelier, 
M. Jung, M. Fruteau, Mme Lebranchu, M. Launay, 
Mme Batho et Mme Girardin et les membres du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Dans l’alinéa 16 de cet article, substituer au montant :

« 180 000 euros »,

le montant :

« 200 000 euros ».

Amendement no 27 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 16 de cet article, substituer aux mots : « du 
navire », les mots : « dudit navire ».

Amendement no 28 présenté par M. Gest, rapporteur.

Supprimer l’alinéa 17 de cet article.

Amendement no 29 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 18 de cet article, après les références :

« L. 218-11 à L. 218-18 », insérer les mots : « et L. 218-20 
du présent code ».

Amendement no 54 présenté par M. Gest.

Dans l’alinéa 22 de cet article, supprimer les mots : « Un 
an d’emprisonnement et ».
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Amendement no 55 présenté par M. Gest.

Dans l’alinéa 22 de cet article, substituer au montant :

« 90 000 euros »

le montant :

« 400 000 euros ».

Amendement no 30 présenté par M. Gest, rapporteur 
M. Chassaigne, M. Daniel Paul, M. Gosnat, Mme Buffet 
et M. Yves Cochet, no 140 présenté par M. Yves Cochet, 
Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy, et no 152 
présenté par Mme Reynaud, M. Brottes, Mme Massat, 
Mme Coutelle, M. Gaubert, Mme Gaillard, M. Tourtelier, 
M. Jung, M. Fruteau, Mme Lebranchu, M. Launay, 
Mme Batho et Mme Girardin et les membres du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Dans l’alinéa 22 de cet article, substituer au montant :

« 90 000 euros »
,

le montant :

« 100 000 euros ».

Amendement no 31 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 22 de cet article, supprimer les mots : « ou 
engin ».

Amendement no 56 présenté par M. Gest.

Dans l’alinéa 23 de cet article, supprimer les mots : 
« Deux ans d’emprisonnement et ».

Amendement no 57 présenté par M. Gest.

Dans l’alinéa 23 de cet article, substituer au montant :

« 200 000 euros »

le montant :

« 800 000 euros ».

Amendement no 32 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 23 de cet article, substituer au mot : 
« engin »

,
 les mots : « d’une plate-forme ».

Amendement no 58 présenté par M. Gest.

Après l’alinéa 23 de cet article, insérer les deux alinéas 
suivants :

« 3o 4 500 000 € d’amende lorsque l’infraction est 
commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories 
défi nies à l’article L. 218-12 et qu’elle a pour conséquence, 
directement ou indirectement, un dommage irréversible ou 
d’une particulière gravité à l’environnement ;

« 4o 7 500 000 € d’amende lorsque l’infraction est 
commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories 
défi nies à l’article L. 218-13 et qu’elle a pour conséquence, 
directement ou indirectement, un dommage irréversible ou 
d’une particulière gravité à l’environnement. »

Amendement no 59 présenté par M. Gest.

Rédiger ainsi l’alinéa 24 de cet article :

« II. – Lorsque les infractions mentionnées au I ont pour 
origine directe ou indirecte soit la violation manifestement 
délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement, soit une faute 

caractérisée qui exposait l’environnement à un risque d’une 
particulière gravité que son auteur ne pouvait ignorer, les 
peines sont portées à : ».

Amendement no 33 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 26 de cet article, substituer au montant :

« 300 000 euros »,

le montant :

« 4 500 000 euros ».

Amendement no 34 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 27 de cet article, substituer au montant :

« 500 000 euros »,

le montant :

« 7 500 000 euros ».

Amendement no 35 présenté par M. Gest, rapporteur.

Supprimer l’alinéa 28 de cet article.

Amendement no 60 présenté par M. Gest.

Rédiger ainsi l’alinéa 29 de cet article :

« III. – Lorsque les infractions mentionnées au II ont 
pour conséquence directe ou indirecte un dommage irréver-
sible ou d’une particulière gravité à l’environnement, les 
peines sont portées à : »

Amendement no 36 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 30 de cet article, substituer au montant :

« 500 000 euros »,

le montant :

« 7 500 000 euros ».

Amendement no 37 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 31 de cet article, substituer au montant :

« 700 000 euros »,

le montant :

« 10 500 000 euros ».

Amendement no 38 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 31 de cet article, substituer aux mots : « la 
catégorie défi nie », les mots :

 
« les catégories défi nies ».

Amendement no 39 présenté par M. Gest, rapporteur.

Supprimer l’alinéa 32 de cet article.

Amendement no 40 présenté par M. Gest, rapporteur.

Supprimer l’alinéa 33 de cet article.

Amendement no 41 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 34 de cet article, substituer aux mots : 
« prudence ou de sécurité », les mots : « sécurité ou de 
prudence ».

Amendement no 42 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 38 de cet article, supprimer les mots : 
« depuis un navire étranger ».

Amendement no 61 présenté par M. Gest.

Supprimer l’alinéa 39 de cet article.
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Amendement no 43 présenté par M. Gest, rapporteur.

À la fi n de l’alinéa 40 de cet article, substituer aux mots : 
« de l’exploitant ou du propriétaire », les mots : « du proprié-
taire ou de l’exploitant ».

Amendement no 44 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 44 de cet article, substituer au mot : « elles », 
les mots : « les personnes morales ».

Article 7

  I. – L’article L. 221-1 du code de l’environnement 
est ainsi modifi é :

  1o Le I est ainsi modifi é :

  a) La troisième phrase est ainsi rédigée :

  « Des normes de qualité de l’air ainsi que des valeurs-
guides pour l’air intérieur défi nies par décret en Conseil 
d’État sont fi xées, après avis de l’Agence française de 
sécurité sanitaire de l’environnement et du travail, en 
conformité avec celles défi nies par l’Union européenne 
et, le cas échéant, par l’Organisation mondiale de la 
santé. » ;

  b) Au début de la dernière phrase, les mots : « Ces 
objectifs, seuils d’alerte et valeurs limites sont réguliè-
rement réévalués » sont remplacés par les mots : « Ces 
normes sont régulièrement réévaluées » ;

  2o Le II est abrogé ;

  3o Dans la première phrase du III, les mots : « objec-
tifs mentionnés » sont remplacés par les mots : « normes 
mentionnées ».

  II. – L’article L. 221-2 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Le premier alinéa est ainsi modifi é :

  a) La première phrase est ainsi rédigée :

  « Un dispositif de surveillance de la qualité de l’air et 
de ses effets sur la santé et sur l’environnement couvre 
l’ensemble du territoire national. » ;

  b) À la fi n de la seconde phrase, le mot : « intéressée » 
est remplacé par les mots : « , notamment ceux des 
agglomérations de plus de 100 000 habitants » ;

  2o Le second alinéa est ainsi rédigé :

  « Un décret en Conseil d’État fi xe la liste des 
substances surveillées ainsi que les normes de qualité de 
l’air mentionnées à l’article L. 221-1. La liste et la carte 
des communes incluses dans les agglomérations de plus 
de 100 000 habitants sont annexées à ce décret. »

  III. – L’article L. 221-6 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Au début du premier alinéa, les mots : « Sans 
préjudice des dispositions de la loi no 78-753 du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures d’améliora-
tion des relations entre l’adminis tration et le public 
et diverses dispositions d’ordre administratif, social et 
fi scal, » sont supprimés ;

  2o Le dernier alinéa est ainsi modifi é :

  a) Au début de la première phrase, les mots : « Lorsque 
les objectifs de qualité de l’air ne sont pas atteints ou 
lorsque les seuils d’alerte et valeurs limites mentionnées 
à l’article L. 221-1 sont dépassés ou risquent de l’être » 

sont remplacés par les mots : « Lorsque les normes de 
qualité de l’air mentionnées à l’article L. 221-1 ne sont 
pas respectées ou risquent de ne pas l’être » ;

  b) Dans la deuxième phrase, les mots : « valeurs 
mesurées » sont remplacés par les mots : « niveaux de 
concentration de polluants ».

  IV. – Le premier alinéa de l’article L. 222-1 du même 
code est ainsi modifi é :

  1o Dans la première phrase, les mots : « atteindre 
les objectifs de qualité de l’air mentionnés à l’article 
L. 221-1 » sont remplacés par les mots : « respecter 
les normes de qualité de l’air mentionnées à l’article 
L. 221-1 applicables à ce plan » ;

  2o Dans la dernière phrase, le mot : « objectifs » est 
remplacé par le mot : « normes ».

  V. – Après les mots : « le cas échéant, », la fi n du 
troisième alinéa de l’article L. 222-2 du même code est 
ainsi rédigée : « si les normes de qualité de l’air mention-
nées à l’article L. 222-1 n’ont pas été respectées. »

  VI. – Dans l’article L. 222-3 du même code, après 
le mot : « notamment », sont insérés les mots : « les 
normes de qualité de l’air mentionnées à l’article 
L. 221-1 applicables aux plans régionaux pour la qualité 
de l’air. Il fi xe également ».

  VII. – L’article L. 222-4 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Le I est ainsi modifi é :

  a) Les mots : « les valeurs limites mentionnées à 
l’article L. 221-1 sont dépassées ou risquent de l’être » 
sont remplacés par les mots : « les normes de qualité de 
l’air mentionnées à l’article L. 221-1 applicables aux 
plans de protection de l’atmosphère ne sont pas respec-
tées ou risquent de ne pas l’être » ;

  b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Pour les zones mentionnées au premier alinéa, le 
recours à un plan de protection de l’atmosphère n’est 
pas nécessaire lorsqu’il est démontré que des mesures 
prises dans un autre cadre seront plus effi caces pour 
respecter ces normes. » ;

  2o La deuxième phrase du II est supprimée ;

  3o Le IV est abrogé ;

  4o En conséquence, la référence : « V » est remplacée 
par la référence : « IV ».

  VIII. – L’article L. 222-5 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :

  « Le plan de protection de l’atmosphère et les mesures 
mentionnées au deuxième alinéa du I de l’article 
L. 222-4 ont pour objet, dans un délai qu’ils fi xent, 
de ramener à l’intérieur de la zone la concentration 
en polluants dans l’atmosphère à un niveau conforme 
aux normes de qualité de l’air mentionnées à l’article 
L. 221-1. » ;

  2o Dans la première phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « les objectifs de qualité de l’air mentionnés » 
sont remplacés par les mots : « les normes de qualité de 
l’air mentionnées » et le mot : « atteindre » est remplacé 
par le mot : « respecter ».
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  IX. – Dans l’article L. 222-7 du même code, après le 
mot : « section », sont insérés les mots : « , notamment 
les normes de qualité de l’air mentionnées à l’article 
L. 221-1 applicables aux plans de protection de l’atmos-
phère, ».

  X. – L’article L. 223-1 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Au début de la première phrase, les mots : 
« Lorsque les seuils d’alerte sont atteints ou risquent 
de l’être » sont remplacés par les mots : « En cas d’épi-
sode de pollution, lorsque les normes de qualité de l’air 
mentionnées à l’article L. 221-1 ne sont pas respectées 
ou risquent de ne pas l’être » ;

  2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Les normes de qualité de l’air mentionnées au 
premier alinéa applicables au présent chapitre sont 
fi xées par décret en Conseil d’État pris après l’avis de 
l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environne-
ment et du travail. »

  XI. – Après l’article L. 224-2 du même code, il est 
inséré un article L. 224-2-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 224-2-1. – Les dépenses correspondant 
à l’exé cution des prélèvements, analyses, expertises 
ou contrôles nécessaires pour vérifi er le respect des 
spécifi cations techniques et des normes de rendement 
applicables à la fabrication, la mise sur le marché, au 
stockage, à l’utilisation, à l’entretien et à l’élimination 
des biens mobiliers visés au 1o du I de l’article L. 224-1 
du présent code sont à la charge du vendeur de ce bien 
ou de son détenteur. »

Article 8

  I. – Le 2o du II de l’article L. 224-1 du code de 
l’environ nement est ainsi modifi é :

  1o La première phrase est ainsi rédigée :

  « Prévoir que les chaudières et les systèmes de clima-
tisation dont la puissance excède un seuil fi xé par décret 
font l’objet d’entretiens, de contrôles périodiques ou 
d’inspections, dont ils fi xent les conditions de mise en 
œuvre. » ;

  2o Au début de la seconde phrase, les mots : « Dans le 
cadre de ces inspections » sont remplacés par les mots : 
« Dans ce cadre ».

  II. – Le V de l’article L. 229-8 du même code est 
ainsi rédigé :

  « V. – Le plan met en réserve des quotas d’émission 
destinés à être affectés :

  « 1o Aux exploitants d’installations autorisées, ou 
dont l’autorisation a été modifi ée, après la notifi cation 
initiale à la Commission européenne du projet de plan 
pour une période donnée et avant le début de sa mise 
en œuvre ;

  « 2o Aux exploitants d’installations autorisées, ainsi 
qu’à ceux dont l’autorisation viendrait à être modifi ée, 
au cours de la durée du plan.

  « L’État peut se porter acquéreur de quotas en appli-
cation du II de l’article L. 229-15 pour compléter cette 
réserve. »

  III. – L’article L. 229-12 du même code est abrogé.

  IV. – Le IV de l’article L. 229-15 du même code est 
abrogé.

  V. – L’article L. 229-22 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :

  « I. – Les unités de réduction des émissions et les 
unités de réduction d’émissions certifi ées, respective-
ment délivrées en application des articles 6 et 12 du 
protocole de Kyoto précité et des décisions prises par 
les parties pour leur mise en œuvre, ainsi que les unités 
de réduction certifi ées des émissions temporaires et les 
unités de réduction certifi ées des émissions durables 
sont des biens meubles exclusivement matérialisés par 
une inscription au compte de leur détenteur dans le 
registre national mentionné à l’article L. 229-16. Ils sont 
négociables, transmissibles par virement de compte à 
compte et confèrent des droits identiques à leurs déten-
teurs. Ils peuvent être cédés dès leur délivrance. » ;

  2o Il est ajouté un II ainsi rédigé :

  « II. – Les unités de réduction certifi ées des émissions 
temporaires et les unités de réduction certifi ées des 
émissions durables sont défi nies à l’article 2 du règle-
ment (CE) no 2216/2004 de la Commission, du 
21 décembre 2004, concernant un système de regis-
tres normalisé et sécurisé conformément à la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil et à 
la décision no 280/2004/CE du Parlement européen et 
du Conseil. »

  VI. – Dans l’article L. 229-23 du même code, après 
le mot : « directement », sont insérés les mots : « ou 
indirectement ».

Amendement no 160 présenté par M. Gest.

Au début de l’alinéa 11 de cet article, après la référence :

« IV. », insérer les mots : « Dans la dernière phrase du 
premier alinéa du I de l’article L. 229-15, les mots : « du II 
de l’article L. 229-12 et » sont supprimés et ».

Article 9

  I. – Sans préjudice des dispositions de l’article 
L. 522-18 du code de l’environnement, sont soumis 
aux dispositions du présent article, jusqu’à ce qu’ils 
soient soumis à l’autorisation prévue à l’article L. 522-4 
du même code, les produits biocides, au sens de l’article 
L. 522-1 dudit code, suivants :

  1o Les produits biocides destinés à l’assainissement 
et au traitement antiparasitaire des locaux, matériels, 
véhicules, emplacements et dépendances utilisés :

  a) Pour le transport, la réception, l’entretien et le 
logement des animaux domestiques ou pour la prépa-
ration et le transport de leur nourriture, à l’exception 
des désinfectants utilisés soit contre les maladies conta-
gieuses du bétail soumises à déclaration obligatoire, soit 
contre celles qui font l’objet d’une prophylaxie collec-
tive organisée par l’État ;

  b) Pour la récolte, le transport, le stockage, la trans-
formation industrielle et la commercialisation des 
produits d’origine animale et végétale ;

  c) Pour la collecte, le transport et le traitement des 
ordures ménagères et des déchets d’origine animale ou 
végétale ;
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  2o Les produits biocides rodenticides.

  II. – 1. Dans l’intérêt de la santé publique et de 
l’environnement, l’autorité administrative peut inter-
dire l’uti lisation de ces produits ou limiter ou déter-
miner leurs conditions d’utilisation.

  2. Tout produit visé au I n’est mis sur le marché, au 
sens du V de l’article L. 522-1 du code de l’environne-
ment, que s’il a fait l’objet d’une autorisation transitoire 
délivrée par l’autorité administrative et des déclarations 
prévues aux articles L. 522-13 et L. 522-19 de ce même 
code.

  Cette autorisation transitoire est délivrée à condition 
que :

  a) La ou les substances actives contenues dans le 
produit fi gurent, pour le type d’usage revendiqué, sur 
les listes mentionnées à l’annexe II du règlement (CE) 
no 1451/2007 de la Commission, du 4 décembre 2007, 
concernant la seconde phase du programme de travail 
de dix ans visé à l’article 16, paragraphe 2, de la directive 
98/8/CE du Parlement européen et du Conseil concer-
nant la mise sur le marché des produits biocides ;

  b) Aucune des substances actives contenues dans le 
produit ne fasse l’objet d’une interdiction de mise sur le 
marché ayant pris effet à la suite d’une décision de non 
inscription sur les listes communautaires mentionnées à 
l’article L. 522-3 dudit code ;

  c) Le produit soit suffi samment effi cace dans les 
conditions normales d’utilisation, contienne une teneur 
minimale en amérisant pour les produits rodenticides 
et respecte les condi tions d’étiquetage des produits 
biocides prévues à l’article L. 522-14 dudit code.

  3. L’utilisation des produits visés au I dans des condi-
tions autres que celles prévues dans la décision d’auto-
risation transi toire et mentionnées sur l’étiquette est 
interdite.

  4. L’octroi de l’autorisation transitoire n’a pas pour 
effet d’exonérer le fabricant et, s’il est distinct, le 
titulaire de cette autorisation, de la responsabilité que 
l’un ou l’autre peut encourir dans les conditions du 
droit commun en raison des risques liés à la mise sur le 
marché de ce produit pour l’environ nement, la santé de 
l’homme et des animaux.

  Les modalités d’application du présent II sont fi xées 
par décret en Conseil d’État.

  III. – 1. Les dispositions du chapitre II du titre II du 
livre V du code de l’environnement s’appliquent aux 
produits visés au I du présent article, à l’exception des 
1o et 2o du I et du 1o du II de l’article L. 522-16 de ce 
même code.

  2. Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende le fait de mettre sur le marché un 
produit biocide visé au I sans l’autorisation transitoire 
prévue au II du présent article.

  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende le fait d’utiliser un produit biocide visé au I 
non autorisé en application de ce même II.

  IV. – Sans préjudice de l’article L. 522-18 du code 
de l’environnement, les autorisations délivrées aux 
produits biocides visés au I du présent article dans 
les conditions prévues par l’article 7 de l’ordonnance 
no 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition 
de directives communautaires et à la mise en œuvre de 
certaines dispositions du droit communautaire dans 

le domaine de l’environnement, non échues à la date 
d’entrée en vigueur du présent article, sont prorogées 
jusqu’à l’entrée en vigueur de l’article L. 522-4 de ce 
même code pour ces produits.

  V. – Les dépenses résultant de la conservation, de 
l’examen, de l’exploitation et de l’expertise des informa-
tions fournies dans les dossiers de demandes d’autori-
sations transitoires mentionnées au II ou des essais de 
vérifi cation peuvent être mises à la charge des produc-
teurs, des importateurs ou des responsables de la mise 
sur le marché.

  VI. – À compter de la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi, à l’article 7 de l’ordonnance no 2001-321 
du 11 avril 2001 précitée, les mots : « ils restent en 
vigueur » sont remplacés par les mots : « ce dernier 
article reste en vigueur ».

Amendement no 153 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Supprimer cet article.

Amendement no 45 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 7 de cet article, supprimer les mots : « ou 
limiter ».

Amendement no 46 rectifi é présenté par M. Gest, rappor-
teur.

Dans l’alinéa 8 de cet article, substituer au mot : « décla-
rations », les mots : « et s’il a été satisfait aux obligations ».

Amendement no 154 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Dans l’alinéa 17 de cet article, substituer au montant :

« 75 000 euros »,

le montant :

« 150 000 euros ».

Amendement no 47 présenté par M. Gest, rapporteur.

Dans l’alinéa 21 de cet article, supprimer les mots : « À 
compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, ».

Après l’article 9

Amendement no 156 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Après l’article 9, insérer l’article suivant :

Après le 4o de l’article L. 121-15 du code de la consom-
mation, il est inséré un 5o ainsi rédigé :

« 5o) Sur une opération commerciale relative aux produits 
phytopharmaceutiques dont l’emploi est autorisé dans les 
jardins. »
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Article 10

  Le code de l’environnement est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 541-10-2 est ainsi modifi é :

  a) À la fi n du troisième alinéa, les mots : « de ces 
déchets » sont remplacés par les mots : « des déchets 
collectés sélectivement issus des équipements électri-
ques et électroniques ménagers mis sur le marché avant 
le 13 août 2005 » ;

  b) Dans le quatrième alinéa, les mots : « de ces 
déchets » sont remplacés par les mots : « des déchets 
d’équipements électriques et électroniques ménagers » ;

  2o Le I de l’article L. 541-46 est complété par un 13o 
ainsi rédigé :

  « 13o Ne pas respecter les prescriptions édictées en 
application de l’article 7 du règlement (CE) no 850/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
modifi é concernant les polluants organiques persistants 
et modifi ant la directive 79/117/CEE. »

Article 11

  I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 
par voie d’ordonnance, dans un délai de douze mois à 
compter de la date de publication de la présente loi, les 
dispositions relevant du domaine de la loi nécessaires 
pour mettre les sections 4 et 6 du chapitre Ier du titre IV 
du livre V du code de l’environnement en conformité 
avec le règlement (CE) no 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil, du 14 juin 2006, concernant 
les transferts de déchets.

  II. – Le projet de loi portant ratifi cation de cette 
ordonnance est déposé devant le Parlement au plus tard 
le dernier jour du sixième mois à compter de la publica-
tion de cette ordonnance.

Article 12

  I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 
par voie d’ordonnances, dans un délai de douze mois 
à compter de la date de publication de la présente loi, 
toutes mesures afi n d’adapter, d’une part, les disposi-
tions législatives relatives aux produits chimiques et aux 
biocides du titre II du livre V du code de l’environne-
ment, d’autre part les dispositions législatives relatives 
aux risques chimiques du titre Ier du livre IV de la 
quatrième partie du code du travail, et celles relatives 
aux dispositions pénales du titre IV du livre VII de 
la quatrième partie du même code et enfi n celles de 
l’article L. 5141-2 du code de la santé publique :

  1o Au règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concer-
nant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applica-
bles à ces substances (REACH), instituant une agence 
européenne des produits chimiques, modifi ant la direc-
tive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) 
no 793/93 du Conseil et le règlement (CE) no 1488/94 
de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE 
du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 
93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission ;

  2o Au règlement (CE) no 842/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 mai 2006 relatif à certains 
gaz à effet de serre fl uorés ;

  3o Au règlement (CE) no 850/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les 
polluants organiques persistants et modifi ant la direc-
tive 79/117/CEE ;

  4o Au règlement (CE) no 304/2003 du Parlement 
européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant 
les exportations et importations de produits chimiques 
dangereux ;

  5o Au règlement (CE) no 2037/2000 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;

  6o À la directive 98/8/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 16 février 1998 concernant la mise sur 
le marché des produits biocides, au règlement (CE) 
no 1451/2007 de la Commission du 4 décembre 2007 
concernant la seconde phase du programme de travail 
de dix ans visé à l’article 16, paragraphe 2, de la direc-
tive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil 
concernant la mise sur le marché des produits biocides.

  II. – Le projet de loi portant ratifi cation de ces 
ordonnances est déposé devant le Parlement au plus 
tard le dernier jour du sixième mois à compter de la 
publication de ces ordonnances.

Amendement no 155 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Supprimer cet article.

Amendement no 48 présenté par M. Gest, rapporteur.

Après le mot : « adapter »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 1 de cet article :

« les dispositions législatives relatives aux produits chimi-
ques et aux biocides du titre II du livre V du code de l’envi-
ronnement, les dispositions législatives relatives aux risques 
chimiques du titre Ier du livre IV de la quatrième partie 
du code du travail, les dispositions pénales du titre IV du 
livre VII de la quatrième partie du même code, ainsi que 
l’article L. 5141-2 du code de la santé publique ».

Article 13

  I. – L’article L. 414-4 du code de l’environnement 
est ainsi rédigé :

  « Art. L. 414-4. – I. – Lorsqu’ils sont suscepti-
bles d’affecter de manière signifi cative un site Natura 
2000, individuellement ou en raison de leurs effets 
cumulés, doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs 
incidences au regard des objectifs de conservation du 
site, dénommée ci-après “ Évaluation des incidences 
Natura 2000 ” :

  « 1o Les documents de planifi cation qui, sans 
autoriser par eux-mêmes la réalisation d’activités, de 
travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations, 
sont applicables à leur réalisation ;

  « 2o Les programmes ou projets d’activités, de travaux, 
d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations.
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  « II. – Les travaux, aménagements, ouvrages ou instal-
lations prévus par les contrats Natura 2000 ou pratiqués 
dans les conditions défi nies par une charte Natura 2000 
sont dispensés de l’évaluation des incidences Natura 
2000.

  « III. – Les plans, programmes ou projets soumis à 
un régime administratif d’autorisation, d’approbation 
ou de déclaration au titre d’une législation ou d’une 
réglementation distincte de Natura 2000 ne font l’objet 
d’une évaluation des incidences Natura 2000 que s’ils 
fi gurent :

  « 1o Soit sur une liste nationale établie par décret en 
Conseil d’État ;

  « 2o Soit sur une liste locale, complémentaire de la 
liste nationale, arrêtée par l’autorité administrative 
compétente.

  « IV. – Tout plan, programme ou projet qui ne relève 
pas d’un régime administratif d’autorisation, d’appro-
bation ou de déclaration au titre d’une législation ou 
d’une réglementation distincte de Natura 2000 peut 
être soumis à autorisation en application de la présente 
section et fait l’objet d’une évaluation des incidences 
Natura 2000. Une liste locale des plans, programmes 
ou projets concernés est arrêtée par l’autorité adminis-
trative compétente parmi ceux fi gurant sur une liste 
nationale de référence établie par décret en Conseil 
d’État.

  « V. – Les listes arrêtées au titre des III et IV par 
l’autorité administrative compétente sont établies au 
regard des objectifs de conservation des sites Natura 
2000, en concertation notamment avec des représen-
tants de collectivités territoriales et de leurs groupe-
ments, de propriétaires, d’exploitants et d’utili sateurs 
concernés. Elles indiquent si l’obligation de réaliser une 
évaluation des incidences Natura 2000 s’applique dans 
le périmètre d’un ou plusieurs sites Natura 2000 ou sur 
tout ou partie d’un territoire départemental ou d’un 
espace marin.

  « VI. – L’autorité chargée de l’autorisation, de 
l’approbation ou de recevoir la déclaration s’oppose 
à tout plan, programme ou projet si l’évaluation des 
incidences requise en application des III et IV n’a pas 
été réalisée, si elle se révèle insuffi sante ou s’il en résulte 
que leur réalisation porterait atteinte aux objectifs de 
conservation d’un site Natura 2000.

  « À défaut pour la législation ou la réglementation 
appli cable au régime d’autorisation, d’approbation ou 
de déclaration concerné de défi nir les conditions dans 
lesquelles l’autorité compétente s’oppose, celles-ci sont 
défi nies au titre de la présente section. En l’absence 
d’opposition expresse dans un délai déterminé, le plan, 
le programme, le projet, l’intervention ou l’activité 
humaine entre en vigueur ou est réalisé à compter de 
l’expiration dudit délai.

  « VII. – Lorsqu’une évaluation conclut à une atteinte 
aux objectifs de conservation d’un site Natura 2000 
et en l’absence de solutions alternatives, l’autorité 
compétente peut donner son accord pour des raisons 
impératives d’intérêt public majeur. Dans ce cas, elle 
s’assure que des mesures compensatoires sont prises 
pour maintenir la cohérence globale du réseau Natura 
2000. Ces mesures compensatoires sont à la charge 
de l’autorité qui a approuvé le plan ou du bénéfi ciaire 

des travaux, de l’installation, de l’ouvrage, de l’amé-
nagement. La Commission européenne en est tenue 
informée.

  « VIII. – Lorsque le site abrite un type d’habitat 
naturel ou une espèce prioritaires qui fi gurent, au titre 
de la protection renforcée dont ils bénéfi cient, sur des 
listes arrêtées dans des conditions fi xées par décret en 
Conseil d’État, l’accord mentionné au VII ne peut être 
donné que pour des motifs liés à la santé ou à la sécurité 
publique ou tirés des avantages importants procurés 
à l’environnement ou, après avis de la Commission 
européenne, pour d’autres raisons impératives d’intérêt 
public majeur. »

  II. – Dans le premier alinéa du I de l’article L. 414-5 
du même code, les mots : « programme ou projet de 
travaux, d’ouvrage ou d’aménagement » sont remplacés 
par les mots : « programme ou projet d’activités, de 
travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou d’installa-
tions ».

Amendement no 194 présenté par le Gouvernement.

Après l’article 12, insérer la division et l’intitulé suivants :

« Chapitre VI : Dispositions diverses ».

Amendement no 50 présenté par le Gouvernement.

Après l’alinéa 4 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« 3o Les manifestations et interventions dans le milieu 
naturel ou le paysage. »

Sous-amendement no 191 présenté par M. Gest.

Dans l’alinéa 2 de cet amendement, supprimer les mots : 
« et interventions »

Amendement no 51 présenté par le Gouvernement.

I. – Dans l’alinéa 5 de cet article, substituer aux mots : 
« Les travaux, aménagements, ouvrages ou installations » les 
mots : « Les programmes ou projets d’activités, de travaux, 
d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations ainsi que les 
manifestations et interventions ».

II. – En conséquence, dans l’alinéa 6, après le mot : 
« projets », insérer les mots : « ainsi que les manifestations 
ou interventions ».

III. – En conséquence, dans la première phrase de 
l’alinéa 9, après le mot : « projet », insérer les mots : « ainsi 
que toute manifestation ou intervention »

et, dans la dernière phrase, après le mot : « projets », 
insérer les mots : « ainsi que des manifestations ou interven-
tions ».

IV. – En conséquence, dans l’alinéa 11, substituer aux 
mots : « programme ou projet » les mots : « programme, 
projet, manifestation ou intervention ».

V. – En conséquence, dans la dernière phrase de 
l’alinéa 12, substituer aux mots : « l’intervention ou l’acti-
vité humaine » les mots : « la manifestation ou l’interven-
tion ».

VI. – En conséquence, après le mot : « bénéfi ciaire »,

rédiger ainsi la fi n de l’avant-dernière phrase de 
l’alinéa 13 :

« du programme ou projet d’activités, de travaux, d’amé-
nagements, d’ouvrages ou d’installations, de la manifesta-
tion ou de l’intervention ».
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VII. – En conséquence, compléter l’alinéa 15 par les 
mots : « ou lorsqu’une manifestation ou une intervention ».

Sous-amendement no 192 présenté par M. Gest.

I. – Dans l’alinéa 4 de cet amendement, supprimer les 
mots : « et interventions » ;

II. – En conséquence, dans les alinéas 8 et 15 de cet 
amendement, supprimer les mots : « ou interventions » ;

III. – En conséquence, dans l’alinéa 12 de cet amende-
ment, supprimer les mots : « ou intervention » ;

IV. – En conséquence, dans l’alinéa 19 de cet amende-
ment, substituer aux mots : « manifestation ou interven-
tion » les mots : « ou manifestation »

V. – En conséquence, dans l’alinéa 23 de cet amende-
ment, substituer aux mots : « la manifestation ou l’interven-
tion » les mots : « ou la manifestation » ;

VI. – En conséquence, dans l’alinéa 27 de cet amende-
ment, substituer aux mots : « , de la manifestation ou de 
l’intervention » les mots :  »ou de la manifestation »

VII. – En conséquence, dans l’alinéa 29 de cet amende-
ment, supprimer les mots : « ou une intervention » ;

Amendement no 52 présenté par le Gouvernement.

I. – Dans l’alinéa 6 de cet article, substituer au mot : 
« plans » les mots : « documents de planifi cation ».

II. – En conséquence, dans la première phrase de 
l’alinéa 9 de cet article, substituer au mot : « plan » les 
mots : « document de planifi cation »

et, dans la dernière phrase de ce même alinéa, substituer 
au mot : « plans » les mots : « documents de planifi cation ».

III. – En conséquence, dans l’alinéa 11, dans la dernière 
phrase de l’alinéa 12 et dans l’avant-dernière phrase de 
l’alinéa 13, substituer au mot : « plan » les mots : « document 
de planifi cation ».

Amendement no 70 présenté par le Gouvernement.

Dans la première phrase de l’alinéa 9 de cet article, après 
le mot : « fait », insérer le mot : « alors ».

Amendement no 158 présenté par Mme Reynaud, 
M. Brottes, Mme Massat, Mme Coutelle, M. Gaubert, 
Mme Gaillard, M. Tourtelier, M. Jung, M. Fruteau, 
Mme Lebranchu, M. Launay, Mme Batho et Mme Girardin 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Dans la première phrase de l’alinéa 10 de cet article, après 
les mots : « d’exploitants », insérer les mots : « , des associa-
tions agréées de protection de l’environnement ».

Après l’article 13

Amendement no 69 présenté par le Gouvernement.

Après l’article 13, insérer l’article suivant :

« À l’intérieur de la circonscription d’un port autonome, 
les espaces à vocation naturelle pérenne, délimités par le port 
autonome, y compris ceux du domaine public maritime 
naturel ou du domaine public fl uvial naturel, peuvent faire 
l’objet :

– pour les immeubles propriétés du port autonome d’une 
cession,

– pour les immeubles propriétés de l’État, après avis du 
port autonome, d’une affectation ou d’une attribution au 
conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres en 
application des articles L. 322-1, L. 322-6 et L. 322-6-1 du 
code de l’environnement.

« Priorité sera alors donnée au port autonome, s’il le 
demande, pour assurer la gestion patrimoniale de ces 
espaces. »

Amendement no 190 présenté par le Gouvernement.

Après l’article 13, insérer l’article suivant :

I. – Ne peuvent être considérées comme confi dentielles les 
informations suivantes transmises à l’appui de la demande 
d’agrément prévu à l’article L. 532-3 du code de l’environ-
nement et portant sur :

a) les caractéristiques générales du ou des organismes 
génétiquement modifi és ;

b) le nom et l’adresse de l’exploitant ;

c) le lieu de l’utilisation confi née ;

d) la classe de l’utilisation confi née ;

e) les mesures de confi nement ;

f) l’évaluation des effets prévisibles, notamment des effets 
nocifs pour la santé publique et l’environnement.

II. – Ne peuvent être considérées comme confi den-
tielles les informations suivantes transmises à l’appui de 
la demande d’autorisation prévue aux articles L. 533-3 et 
L. 533-5 du code de l’environnement et portant sur :

a) la description générale du ou des organismes généti-
quement modifi és ;

b) le nom et l’adresse du demandeur ;

c) le but de la dissémination et le lieu où elle sera prati-
quée ainsi que les utilisations prévues ;

d) les méthodes et les plans de surveillance du ou des 
organismes génétiquement modifi és et d’intervention en cas 
d’urgence ;

e) l’évaluation des risques pour l’environnement et la 
santé publique.

Sous-amendement no 196 présenté par Mme Lebranchu, 
M. Martin (Gers), M. Gaubert, Mme Reynaud et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Dans les alinéas 4 et 11 de cet amendement, substituer 
aux mots : « le lieu », les mots : « la localisation parcel-
laire ».

Sous-amendement no 195, deuxième rectifi cation, 
présenté par Mme Batho.

Rédiger ainsi l’alinéa 7 de cet amendement :

« f) l’évaluation des effets prévisibles et des risques pour 
l’environnement et la santé publique ».


